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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

0 812 976 272

Préparation et emploi des forces 0 0
Soutien de la politique de la défense 0 0
Équipement des forces 0 0
Dépenses liées à l'inflation pour l'équipement 
des forces (ligne nouvelle)

812 976 272 0

TOTAUX 812 976 272 812 976 272

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NUPES proposent de ponctionner 812 976 272 € en 
AE et CP l’action 144-07 « Prospective de défense » du programme 144 « Environnement et 
prospective de défense » pour abonder la création d’un programme de « Dépenses liées à l’inflation 
pour l’équipement des forces ». Nous invitons le Gouvernement à lever le gage.

Si l’on reprend l’hypothèse d’inflation pour 2023 à 4,9 %, le budget réel nécessaire pour assurer 
tous les paiements induits en 2024 serait de 17 404 328 770 € et non pas 16 591 352 498 € pour le 
P178.

Il s’agit bien-là d’un amendement d’appel, qui alerte sur la nécessité de prendre en compte 
l’inflation, et ce, pas seulement pour le P 146 mais bien pour tout les programmes de la mission 
« Défense », de manière à ne pas sous-estimer le budget lors de son examen et de son exécution.

La diminution des crédits du programme 144 vise à rendre l’amendement conforme aux règles de 
recevabilité financière prévues par l’article 40 de la Constitution. L’auteur de l’amendement espère 
que le Gouvernement reprendra cette mesure et lèvera ce gage.


